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PROCÈS-VERBAL 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
MERCREDI 30 MARS 2022  |  HES-SO CAMPUS ENERGYPOLIS - SION 

 

Participation AG 
 

Présents : 34 
Excusés : 33 bureaux affiliés et VIP 
 
Présents AVMC :  Blanc Alexandre, Bourban Blaise, Bruchez Pierre, Carton Alexandre, Clausen Diego, Cordonier 

Joseph, Dany Cavasin Linda, Déchanez Jérôme, Dussex Mathieu, Emery Georges, Gabbud Pierre-
Alain, Giroud Alain, Hugon Frédéric, Loretan Fabian, May David, Meyer François, Moix Stéphane, 
Robyr Patrick, Roduit-Thurre Amélie, Seiler Peter, Sovran Giulio, Zenhäusern Marceline (PV) 

 

Présents invités :  Constantin René, Duc Vanessa, Fux Tanja, Gruber Roland, Katic Patricia, Maret Stéphane, 
Meichtry-Gonet Chiara, Nançoz Sébastien, Panchaud Nils, Pellissier Vincent, Trovaz Blaise-Henri, 
Zumstein Adrian 

 

Président :  Pierre-Alain Gabbud 
Durée : 17 h 45 – 18 h 50 

 
1. Propos de bienvenue, contrôle des présences 

 

 1.1 Une conférence « Présentation des FMV dans la transition énergétique » par M. Stéphane Maret, 
Directeur général des FMV SA est suivie avec intérêt en préambule de l’Assemblée générale.  
Entre autres sont abordés les thèmes de l’enjeu du retour des concessions, changement de paradigme 
qui constitue une opportunité historique pour notre canton ; la promotion des énergies renouvelables ; 
le futur des FMV qui caresse l’espoir de devenir leader suisse de la production hydroélectrique en 2050. 
 

L’Assemblée générale a été régulièrement convoquée par e-mail.  
Comme mentionné dans la convocation, le PV de l’AG 2021 a été publié sur le site de l’AVMC. Aucune 
autre modification de l’ordre du jour n’a été reçue par le comité. 

Le Président ouvre officiellement la séance accueillant les personnes présentes et les remerciant d’avoir 
pris du temps pour se consacrer à l’AVMC. 
 

2. Approbation de l’ordre du jour 
 

 2.1 L’ordre du jour est approuvé sans remarque. 
 
 

 L’ordre du jour de l’AG est le suivant : 

1. Propos de bienvenue, contrôle des présences 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Approbation du PV de l’AG ordinaire de septembre 2021 

4. Rapport du Président 

5. Présentation des comptes 2021 

6. Rapport de vérification et approbation des comptes 

7. Présentation du budget 2022 

8. Élections statutaires 

9. Divers 
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3.  Approbation du PV de l’AG ordinaire de septembre 2021 
 

 3.1 La lecture du procès-verbal de l’Assemblée générale 2021 n’étant pas demandée et aucune remarque 
n’étant formulée à son encontre, ce dernier est accepté à l’unanimité. 
 

4. Rapport du Président 
 

 4.1 Les actions menées en 2021 sont développées : 

• Gestion de l’opérationnel, entre 50 et 60 séances / an 

• Contrat type de travail, une révision importante est en cours 

• Formation des apprentis 

• La relève, important travail de fond mené avec constructionvalais dans le but de pérenniser nos 
professions 

• Visibilité de l’association 

• CAFIA, nomination de délégués 

• Informations aux membres 

• Commission DMTE 

• FER-Vs nouvelle Direction 

• Réponses aux consultations 

• Listes permanentes 

• CRAIA 

• Commission de suivi pour l’utilisation de matériaux minéraux de recyclage 

• OMPr 
 

Quelques actions menées conjointement avec constructionvalais 

• Commission Lobby 

• Commission Marchés Publics 

• Commission énergies renouvelables 

• Rénovation, transition énergétique, financements 

• Politique anticyclique 

• Suivi législatif et normatif 

• Pénurie des matériaux 
 

5. Présentation des comptes 2021 
 

 5.1 M. Blaise Bourban, trésorier donne lecture des comptes d’exploitation. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résultats 2021 
Produits CHF 129’556.- 
Charges CHF 126'100.- 

Bénéfice CHF 3'456.- 
   

Bilan CHF 190'914.- 

6. Rapport de vérification et approbation des comptes 
 

 6.1 Le rapport de l'organe de contrôle est rédigé par MM. Michel Troillet et Jérome Déchanez. Lecture dudit 
rapport est donnée par M. Jérôme Déchanez. Sur la base des vérifications effectuées, il est proposé à 
l'Assemblée d'approuver les comptes 2021 tels que présentés et d'en donner décharge au comité et aux 
vérificateurs. 
L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité et donne décharge au comité. 
 

7. Présentation du budget 2022 
 

 7.1 Le budget proposé pour l’exercice 2022 est le suivant : 
 

 
 
 
 
 

Le budget n’étant sujet à aucune question ou remarque, il est accepté à l’unanimité. 

Budget 2022 
Produits CHF 125'000.- 
Charges CHF 124'000.- 

Bénéfice CHF 1'000.- 
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8. Élections statutaires 
 

 8.1 La démission de M. Pierre Bruchez, membre du comité depuis 2018, est annoncée. 
La démission du Président, M. Pierre-Alain Gabbud, après douze années au sein du comité dont 3 années 
de présidence, est également communiquée. Pour faciliter la transition, le président sortant reste à 
disposition du comité pour les délégations à la FER. 
 

Nominations 

• Pour remplacer le représentant mandataire électricien au sein du comité, la candidature de M. 
Mathieu Dussex est proposée. 

• Pour palier au remplacement de M. Pierre Bruchez, le poste reste actuellement vacant. 

• Le trésorier, M. Blaise Bourban est reconduit dans ses fonctions. 

• La présidence de l’association est confiée à Mme Amélie Roduit Thurre, première présidence 
féminine pour l’AVMC. 

 

Ces candidatures sont acceptées à l’unanimité par l’assemblée. Le président remercie les nouveaux 
nommés pour leur engagement étant convaincu que le nouveau comité va œuvrer en toute efficacité. 
 

Les vérificateurs des comptes sont également reconduits dans leur fonction. 
 

Composition du comité 
 

Amélie Roduit-Thurre, architecte HES Présidente 

Diego Clausen, architecte EPF/SIA Vice-président 

Stéphane Moix, ingénieur en génie rural EPF Vice-président 

Blaise Bourban, ingénieur EPF/SIA CVS Trésorier 

Mathieu Dussex, électricien diplômé MF E Membre 

Linda Dany Cavasin, ingénieure civil ETH Membre 

Fabian Loretan, ingénieur civil EPF Membre 

François Meyer, architecte FAS SIA Membre 

À définir, ingénieur civil Membre 

 

La présidente nouvellement élue évoque la vision future de l’AVMC avec trois mots-clé : développement, 
formation et tradition. Elle remercie le président sortant pour sa grande implication dans le bon 
fonctionnement de l’association. 
 

9. Divers 
 

 9.1 • constructionvalais et la HES-SO organisent conjointement pour la 1ère fois un séminaire / 
réseautage sur le thème « Recherche et construction, des partenaires naturels ? » le 6 avril 2022. 

• Quelques mots sur la formation professionnelle par François Meyer : report du salon des métiers 
Your Challenge, suite aux échecs des apprentis aux examens CFC les changements sont intégrés et 
appliqués, CIE, commission permanente collaboration avec les services de la formation 
professionnelle 

• Les salutations de l’État du Valais sont transmises par M. Vincent Pellissier.  

• M. Adrian Zumstein annonce le lancement de la phase pilote de eConstruction 

• M. Tanja Fux félicite le comité pour sa prompte réaction et intervention suite aux échecs des 
examens CFC, les échanges ont permis d’identifier rapidement les faiblesses et par la suite de 
mettre en place les mesures nécessaires. 

 
La parole n’étant plus demandée, le Président clôt l’Assemblée générale et invite les participants à partager un 
cocktail dinatoire. 
 

 

Procès-verbal tenu par Marceline Zenhäusern 

 
 


